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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 
BUREAUX D 4 ET E 2 n° ........................................................ du ....................................................... . 

no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Numéro dans les séries spéciales : no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du ............................ -.......................... . 
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no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction 
n° ....................................................... du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

SECURITE SOCIALE 

GESTION COMMUNE DE LA TRESORERIE 
DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE 

-

IMPUTATION ET NOTIFICATION DES RECOUVREMENTS 
EFFECTUES SELON LA PROCEDURE SOMMAIRE 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Circulaire n• 3571 du 27 mars 1939. 

Lettre-commune n• 1869-1698 du 19 mars 1949 (B_ S. T. 25 G.) 
Circulaire n• 1916 du 23 juillet 1957 (B. S. T. 5'7 G). 
Note de service no 65-12 - A 8 - B 8 du 13 avril 1965. 
Instruction no 68-64- R- P 6 du 29 avril 1968. 

L'intervention des dispositions relatives à la gestion commune de la Trésorerie 
des organismes de sécurité sociale, dont l'un des objectifs est de constater les encais
sements des cotisations de sécurité sociale à la subdivision territoriale du compte 
de l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (A. C. O. S. S.) conduit 
à harmoniser les errements commis en matière de recouvrement de cotisations 
arriérées et de majorations de retard suivant la procédure sommaire. 
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A cet effet, il est précisé que les cotisations et majorations de retard encaissées 
par les comptables non centralisateurs du Trésor suivant la procédure sommaire sont 
à imputer à la subdivision territoriale du compte unique de disponibilités courantes 
de l'A. C. O. S. S. par le comptable centralisateur tenant la subdivision territoriale 
de ce compte. 

En outre, le comptable centralisateur, préposé à la Caisse des dépôts et 
consignations, doit aviser journellement les Directeurs régionaux de la Sécurité 
sociale intéressés et les organismes de recouvrement créanciers des sommes 
recouvrées suivant la procédure sommaire . 

.. 

F · 613/68 . Paris. 

• -
Pour le Directeur de la Comptabilité Publique : 

1 

Le Sous-Directeur, 

ANDRÉ BLANC . 
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